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Les dispositifs d’accompagnement de la formation professionnelle 
à l’initiative de l’entreprise 

 
LE PLAN DE FORMATION 

 
Le plan de formation est un document établit 
par l’employeur sur lequel est inscrit l’ensemble 
des actions de formation qu’il souhaite faire 
suivre à ses salariés au cours d’une période 
donnée (annuelle ou pluriannuelle). L’outil 
indispensable du plan de formation est 
l’entretien professionnel qui permet à 
l’employeur d’une part de recenser les besoins 
de formation et d’autre part de rendre le salarié 
acteur de son évolution professionnelle 
(notamment par la constitution d’un passeport 
formation).  
 

Les actions du plan se déroulent le plus 
souvent sur le temps de travail et sont 
obligatoires pour tous les salariés (en 
CDI/CDD/temps plein, temps partiel) 
 

Le plan de formation se présente sous la forme 
d’un triptyque. Les actions décidées dans le 
plan doivent obligatoirement être réparties dans 
l’une ou l’autre des catégories suivantes : 
adaptation au poste de travail ; évolutions des 
emplois ; développement des compétences. 
Cependant, il peut arriver qu’une des 
catégories reste vide d’action une année.  
 
 

L’adaptation au poste de travail est la 
catégorie du plan la plus usuelle dans le cadre 
de l’évaluation annuelle des besoins. Il s’agit 
pour le salarié de maîtriser son outil de travail 
et de répondre aux évolutions du poste de 
travail.    
 

L’évolution des emplois ou le maintien dans 
l’emploi renvoie particulièrement aux risques 
de déqualification des salariés et de menaces 
sur l’emploi liés aux mutations majeures de 
l’organisation et de l’activité. 
 

Le développement des compétences conduit 
à mettre en place des actions qui peuvent 
potentiellement déboucher sur un changement 
de qualification. Il s’agit ici d’envisager le projet 
d’évolution de carrière du salarié en 
concertation avec l’employeur. Ces actions sont 
spécifiques puisqu’elles peuvent avoir lieu hors 
temps de travail dans la limite de 80 heures par 
an et par salarié et sous certaines conditions.  
 

L6313-3 du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarite.gouv.fr  
www.centre-inffo.fr  
www.orientation-formation.fr   

 
 

LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES 
COMPETENCES - GPEC 

 
La gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences est une démarche qui permet à 
une entreprise ou une branche professionnelle 
d’anticiper et de gérer les évolutions des 
besoins d’emplois et de compétences sur le 
long terme.  
 

Trois phases sont essentielles :  
Une phase analytique qui va permettre de 
visualiser précisément la situation de l’emploi et 
des compétences mobilisées dans l’entreprise. 
Une phase d’anticipation qui va permettre 
d’identifier et de prévoir les besoins en matière 
d’emploi (qualitativement et quantitativement) 
dans l’entreprise au vu des évolutions 
technologiques, du marché du travail et de 
l’organisation du travail. 
La phase de gestion va permettre de négocier 
avec les partenaires concernés un plan d©action 
permettant le passage de la situation actuelle à 
la situation future.  
 
 

 
De façon plus générale, la GPEC permet une 
recherche accrue de compétitivité, mais 
également une gestion équilibrée de la 
pyramide des âges des salariés et de pourvoir 
rapidement au besoin de main d’œuvre, … 
La loi impose aux entreprises de plus de 300 
salariés de négocier tous les trois ans avec les 
partenaires concernés sur la stratégie de 
l’entreprise et ses effets prévisibles sur l’emploi 
et les salaires.  
De plus, il s’agit d’éviter de recourir de façon 
trop abrupte à un plan social en cas de difficulté 
de l’entreprise (les tribunaux acceptent de 
moins en moins les plans sociaux qui ne 
respectent pas l’accord négocié). 
 

L5121-1 du Code du travail  
D5121-1 du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.legifrance.gouv.fr  
www.anact.fr  
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Les dispositifs d’accompagnement de la formation professionnelle 
à l’initiative du salarié 

 
 

LE BILAN DE COMPETENCES 
 
 
Le bilan de compétences est une action qui 
permet de faire le point sur ses compétences 
professionnelles et personnelles, mais aussi sur 
ses aptitudes et ses motivations. Ce bilan a 
pour but d’aider à définir son projet 
professionnel ou son projet de formation.  
 
Le salarié peut obtenir un congé de bilan de 
compétences. Ce bilan est obligatoirement 
réalisé par un prestataire extérieur, une 
entreprise ne peut pas le réaliser en interne. La 
durée du congé est limitée à 24h consécutives 
ou non. Pour bénéficier d’un congé de bilan de 
compétences, il faut justifier d’une ancienneté 
d’au moins 5 ans en qualité de salarié dont 12 
mois dans l’entreprise.  
 
Le bilan de compétences se déroule en trois 
phases : 
Une phase préliminaire qui a pour objectif de 
confirmer l’engagement du bénéficiaire dans sa 
démarche ainsi que définir et analyser la nature 
de ses besoins.  
Une phase d’investigation qui va permettre 
d’analyser les motivations du salarié ainsi que 
ses compétences et aptitudes professionnelles 

et personnelles. Cette phase va également 
permettre de déterminer ses possibilités 
d’évolutions.  
Une phase de conclusions, réalisée sous 
forme d’entretiens personnalisés, qui va livrer 
les résultats détaillés de la phase 
d’investigation ainsi que le recensement des 
facteurs favorisant ou non la réalisation d’un 
projet professionnel ou d’un projet de formation. 
 
Le salarié est le seul destinataire des résultats 
détaillés ainsi que du document de synthèse du 
bilan de compétences.   
 
L6313-10 du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.cibc.net  
www.service-public.fr 
www.fongecif.com 
www.centre-inffo.fr 
www.arifor.fr (liste des organismes agréés en 
Champagne-Ardenne) 
 

�
�
�

LE CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION - CIF 
 
Le congé individuel de formation permet à un 
salarié, à son initiative, de suivre des actions de 
formation qui ont pour but d’accéder à un 
niveau supérieur de qualification, de changer 
d’activité ou de profession, de s’ouvrir plus 
largement à la culture, à la vie sociale et à 
l’exercice de responsabilités associatives 
bénévoles. La durée du congé ne peut excéder 
un an lorsque l’action se déroule en continue ou 
1 200 heures lorsqu’il s’agit de cycles de 
formation.  
 
Un salarié devra respecter un délai entre deux 
congés individuels de formation.  
 
Sont concernés les salariés en contrat à durée 
indéterminée, ainsi que les salariés titulaires de 
contrat à durée déterminée et en contrat 
nouvelle embauche sous certaines conditions.  
L’employeur ne peut s’opposer à la volonté du 
salarié d’utiliser son congé de formation mais 

peut en reporter la date sous certaines 
conditions essentiellement pour des raisons de 
services.  
 
Il appartient au salarié d’effectuer les 
démarches nécessaires auprès de l’Opacif 
(organisme paritaire agrée)  dont il relève pour 
la prise en charge des frais afférents au congé. 
Le salarié pourra également prétendre à une 
rémunération (entre 80 et 90 % de son salaire). 
La rémunération due au bénéficiaire du congé 
individuel est versée par l’employeur, celui-ci 
sera remboursé par l’organisme paritaire agrée.  
 
L 6322-1 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.fongecif.com 
www.centre-inffo.fr (liste des OPACIF) 
 

�
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LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION - DIF 
 
Le droit individuel à la formation (DIF) est le 
droit offert à chaque salarié de disposer d’un 
crédit de 20 heures de formation par an. Les 
heures acquises sont cumulables sur 6 ans, et 
ne peuvent dépasser un plafond de 120 heures. 
L’objectif est de donner la possibilité au salarié 
de monter en compétence à son initiative et 
dans un domaine particulier, avec l’accord de 
son l’employeur. 
 
Les salariés titulaires d’un CDI à temps plein 
dispose d’un droit individuel à la formation 
complet s’ils justifient d’un an d’ancienneté 
dans l’entreprise. Pour les salariés titulaires 
d’un CDI à temps partiel, d’un CDD à temps 
complet et d’un CDD à temps partiel (4 mois 
d’ancienneté minimum pour les personnes 
titulaires d’un CDD), le calcul de leur DIF se 
fera au prorata temporis. Sont exclus du 
dispositif les apprentis et les salariés en contrat 
de professionnalisation. 
  
Toute action de formation effectuée dans le 
cadre du DIF est déduite du capital acquis. 
 
Le salarié doit présenter à son employeur une 
note écrite avec les informations nécessaires 
(formation envisagée, durée, devis,…). 
 

L’employeur doit notifier son accord sur la 
formation envisagée dans un délai de 1 mois. 
L’absence de réponse dans le délai, vaut 
acceptation de l’action de formation.  
Les actions de formation se déroulent sur ou 
hors temps de travail.  
En cas de refus de l’employeur, le salarié ne 
dispose d’aucun recours. Il pourra réitérer sa 
demande ultérieurement. Toutefois, si 
l’employeur oppose un refus durant deux 
années civiles consécutives, l’OPACIF dont 
dépend l’entreprise pourra prendre en charge 
l’action au titre du congé individuel de formation 
(CIF) à condition que cette action corresponde 
aux priorités et critères définis par l’organisme. 
 
Le salarié bénéficie d’une allocation de 
formation versée par l’employeur lorsque les 
heures de formation sont accomplies hors du 
temps de travail, correspondant à 50% de son 
salaire  net habituel. 
 
L 6323-1 & suivants du Code du travail  
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
 
 

 

LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE - VAE 
 
La validation des acquis est un dispositif 
permettant à toute personne (salarié, non 
salarié, demandeur d’emploi, bénévole, agent 
public,…) de faire valider son expérience, en 
vue de l’acquisition d’une certification 
professionnelle (diplômes et titres ou certificats 
de qualification professionnelle). Le candidat 
doit avoir au minimum trois années d’activités 
professionnelles (continues ou non) en rapport 
avec la certification demandée.  
 
Un jury va devoir évaluer et attester des 
connaissances et des compétences acquises 
par le candidat et les comparer aux exigences 
du référentiel du diplôme ou du titre. 
Le candidat ne passe pas un examen. Il va 
pouvoir obtenir la validation totale ou partielle 
du diplôme.  
 
Un réseau d’information* va fournir au candidat 
à la VAE une information générale sur la 
démarche VAE ainsi qu’un conseil 
personnalisé. Cette étape cruciale va permettre 
de conforter le candidat dans son objectif de 
validation au regard de son projet 
professionnel, de trouver la certification la plus 
pertinente, ainsi que d’orienter le candidat vers 

le ou les services valideurs qui assureront son 
accompagnement.  
 
En outre, le candidat pourra bénéficier d’un 
accompagnement sous forme d’entretien ou 
d’ateliers méthodologiques. Cet accompa-
gnement permet au candidat d’élaborer son 
dossier personnel VAE mais également de 
préparer son entretien avec le jury.  Plusieurs 
sources de financement existent selon la 
situation du candidat (Conseil Régional, 
Assedic, Opacif, entreprise …). Le salarié 
pourra demander à son employeur et sous 
certaines conditions de bénéficier d’un congé 
VAE qui ne peut excéder 24 heures 
(consécutives ou non).  
 
L 6411-11 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.vae-champagne-ardenne.com 
www.vae.gouv.fr  
http://www.cncp.gouv.fr 
 
* ce réseau est différemment organisé selon les régions. En 
Champagne-Ardenne 22 PRC (Points Relais Conseils) sont 
financés par le Conseil Régional pour fournir cette première 
information.  
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Les dispositifs de qualification, reconversion et retour à l’emploi 
La professionnalisation des salariés 

 
LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

 
Le contrat de professionnalisation a pour 
objectif de favoriser l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans et 
des demandeurs d’emploi de 26 ans et plus.  
 
Ce contrat va permettre d’obtenir une 
qualification professionnelle en proposant une 
formation basée sur l’alternance. Il permet au 
salarié de bénéficier d’enseignements 
généraux, professionnels et technologiques et 
de savoir-faire acquis au sein de l’entreprise.  
 
Le contrat de professionnalisation peut-être à 
durée déterminée ou indéterminée, dans les 
deux cas les actions de professionnalisation ont 
une durée minimale comprise entre 6 mois et 
un an.  
 
La durée de la formation représente 15 à 25 % 
de la durée du contrat ou de l’action de 
professionnalisation. Toutefois, les branches 
professionnelles peuvent augmenter cette 
durée.  
 
 

La rémunération des salariés en contrat de 
professionnalisation est fixée à 85% du salaire 
correspondant au poste occupé, sans pouvoir 
être inférieure au Smic pour les demandeurs 
d’emploi. Pour les jeunes de 16 à 25 ans, la 
rémunération est calculée en pourcentage du 
Smic, selon leur niveau de formation initiale et 
selon leur âge.  
 
L’accompagnement de la personne en contrat 
de professionnalisation est réalisé par un tuteur 
déjà en poste dans l’entreprise. Son rôle 
principal est de transmettre un savoir-faire au 
salarié en cours de formation.  
 
L 6325-1 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.legifrance.gouv.fr  
www.orientation-formation.fr  
www.centre-inffo.fr 
www.arifor.fr (liste des OPCA en région) 
 

 
 

LA PERIODE DE PROFESSIONNALISATION 
 
La période de professionnalisation est un 
dispositif qui favorise la formation des salariés 
pour les maintenir dans l’emploi. Ce dispositif 
est réservé aux salariés en contrat à durée 
indéterminée dont la qualification est 
insuffisante pour faire face à l’évolution des 
emplois, les salariés avec 20 ans d’activité ou 
de plus de 45 ans, les salariés qui envisagent 
une création ou une reprise d’entreprise, les 
bénéficiaires d’un congé maternité ou parental, 
les personnes handicapées. 
 
La période de professionnalisation va permettre 
au salarié d’obtenir une  qualification ou de 
participer à une formation. Elle associe des 
enseignements généraux et professionnels 
dispensés par un organisme de formation ou 
une entreprise. La période de 
professionnalisation va pouvoir également 
permettre d’acquérir des savoir-faire en 
exerçant des activités professionnelles en 
relation avec la qualification visée.  
 
 
 
 

Un tuteur choisit dans l’entreprise guide le 
bénéficiaire dans toutes les étapes de la 
période de professionnalisation, fait le lien avec 
l’organisme de formation et participe à 
l’évaluation du salarié.  
 
L’employeur ou le salarié peuvent être à 
l’initiative de la période de professionnalisation. 
Le salarié va pouvoir utiliser son droit individuel 
à la formation pour effectuer sa période de 
professionnalisation.   
Les formations qui se déroulent pendant le 
temps de travail donne droit au maintien de la 
rémunération, pour les actions hors temps de 
travail, le salarié bénéficie d’une allocation de 
formation égale à 50% de sa rémunération 
nette habituelle.  
 

L 6324-1 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.orientation-formation.fr  
www.centre-inffo.fr 
www.arifor.fr (liste des OPCA en région) 
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LE TUTORAT 

 
Le tutorat est une démarche de formation qui 
s’appuie sur un transfert de connaissances et 
de compétences d’un professionnel expert, 
appelé tuteur vers un apprenant en cours de 
formation. Le tuteur va également assurer le 
suivi de la formation de l’apprenant. Le tutorat 
est une technique de formation prisée par les 
entreprises car elle permet une 
professionnalisation de la personne avec une 
prise d’autonomie rapide sur le poste.  
 
Le tutorat est le plus souvent utilisé en 
entreprise dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage, d’un contrat de 
professionnalisation, d’une période de 
professionnalisation ou d’un contrat aidé. 

 
La mission du tuteur va être d’accueillir, d’aider, 
d’informer et de guider l’apprenant. Il va 
également devoir organiser l’activité de 
l’apprenant dans l’entreprise et contribuer à 
l’acquisition des savoir-faire professionnels.   
 
D 6324-2 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.arifor.fr  
www.centre-inffo.fr 
www.arifor.fr (liste des OPCA en région) 
 
 

 
 
 

Les dispositifs de qualification, reconversion et retour à l’emploi 
La mobilité des salariés 

 
LE CONGE DE RECONVERSION 

 
Le congé d’aide à la reconversion est destiné 
aux salariés dont un licenciement économique 
est envisagé. Proposé par l’entreprise, le congé 
de conversion est financé par le Fonds national 
de l’emploi (FNE). 
 
Le congé de reconversion correspond à une 
période de suspension du contrat de travail qui 
se situe après la notification des licenciements 
à l’administration et avant la période de préavis. 
La durée du congé est comprise entre 4 et 10 
mois. Le salarié perçoit une allocation de 
conversion. 
 
Pendant la durée du congé de conversion, 
l’entreprise s’engage à mettre en œuvre un 
programme de reclassement établi avec 
l’ANPE, l’AFPA, ou la DDTEFP. Le congé de 
conversion concerne toutes les entreprises 
privées quelque soient leur taille et le nombre 
de licenciements économiques envisagés.  

Le licenciement du salarié n’intervient qu’au 
terme du congé avec tous les droits qui y sont 
attachés : indemnités de licenciement et 
éventuellement de préavis.  
 
Les aides sont individualisées et permettent 
une recherche d’emploi après une évaluation-
orientation. L’accompagnement peut proposer 
des formations aux techniques de recherche 
d’emploi, des formations de remise à niveau, 
des actions d’adaptation à un emploi, des 
formations qualifiantes.   
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.minefe.gouv.fr  
www.legifrance.gouv.fr  
www.service-public.fr 
www.orientation-formation.fr  
www.centre-inffo.fr 

 

 
LE CONGE DE MOBILITE 

 
 
Ce congé de reclassement a pour but de 
permettre aux entreprises d’anticiper au mieux 
les bouleversements économiques et de 
sécuriser les transitions professionnelles en 
proposant aux salariés de s’inscrire 
volontairement dans une démarche de mobilité. 

Il s’agit pour l’entreprise de faciliter la transition 
du salarié le plus en amont possible, celui-ci va 
donc alterner des périodes d’accompagnement, 
de formation, de travail au sein ou en dehors de 
l’entreprise. 
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Le salarié peut accepter la proposition de 
congé formulée par son entreprise et cette 
acceptation entraîne la rupture du contrat de 
travail d’un commun accord au terme du congé. 
Il percevra à l’issue de son congé une 
indemnité dont le montant ne peut être inférieur 
au montant de l’indemnité légale ou 
conventionnelle due en cas de licenciement 
économique.  
 
Ce type de dispositif n’est possible que dans 
les entreprises ayant conclu un accord collectif 

relatif à la GPEC, accord qui doit prévoir les 
modalités d’accès, de mise en œuvre de ce 
congé de mobilité. 
L 1233-77 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.minefe.gouv.fr  
www.legifrance.gouv.fr  
www.service-public.fr 
www.centre-inffo.fr 

 

 
LE CONGE DE RECLASSEMENT 

 
Ce congé de reclassement permet aux salariés 
licenciés économiques des entreprises d’au 
moins 1 000 salariés de bénéficier des 
prestations d’une cellule de reclassement.  
 
Il s’agit d’une structure mise en place par les 
entreprises dans le cadre de leur plan de 
sauvegarde, chargée de soutenir et 
d’accompagner des salariés licenciés pour 
motif économique. Ces cellules sont mises en 
place dans les entreprises de moins de 2 000 
salariés n’appartenant pas à un groupe 
d’importance national.  
 
Ce congé permet au salarié de bénéficier 
d’actions de formation et des prestations de la 
cellule en terme d’accompagnement de sa 
recherche d’emploi. Il peut s’agir d’un suivi 
individualisé et régulier du salarié dans ses 
démarches de recherche (aide à la rédaction de 
C.V, prospection d’offres d’emploi, préparation 
aux entretiens professionnels…), d’actions de 
formations, d’une démarche de validation des 
acquis et de l’expérience, d’un bilan de 
compétences, …  
 
La durée de ce congé est comprise entre 4 et 9 
mois. Les actions réalisées dans le cadre de ce 
congé son financées par l’employeur.  

 
Le salarié dispose d’un délai de 8 jours pour 
donner son accord sur le congé. Durant le 
congé le salarié conserve son statut. Au-delà 
de la durée du préavis, la rémunération du 
congé est égale à  65% de la moyenne des 12 
mois précédant la notification du licenciement.  
 
L 1233- 71 & suivants du Code du travail 
 
Attention : les entreprises non soumises à l’obligation 
de proposer un congé de reclassement aux salariés 
dont elles envisagent le licenciement économique 
(+ entreprises en redressement ou liquidation 
judiciaire quel que soit leur effectif) sont tenues de 
leur proposer une convention de reclassement 
personnalisé (CRP), ou, dans certains bassins 
d’emploi précisément délimités, un contrat de 
transition professionnelle.  
 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarite.gouv.fr 
www.legifrance.gouv.fr  
www.service-public.fr 
www.minefe.gouv.fr  
www.orientation-formation.fr  
www.centre-inffo.fr 

 
 

LE CONTRAT DE TRANSITION PROFESSIONNELLE - CTP 
 
Le CTP est un dispositif de sécurisation des 
parcours professionnels, mis en place sur 7 
territoires à titre expérimental jusqu’au 31 
décembre 2008.  
Ce nouveau dispositif de reclassement des 
salariés licenciés pour motif économique 
concerne : 
- les entreprises de moins de 1 000 salariés 
non soumise à l’obligation de proposer un 
congé de reclassement ou en 
redressement/liquidation judiciaire 
 

- les salariés dont le licenciement économique 
est envisagé quels que soient leurs droits à 
assurance chômage. 
L’accompagnement renforcé, un accès facilité à 
la formation, des obligations contractuelles 
fortes pour les adhérents et une indemnisation 
élevée sont les piliers de l’expérimentation. 
 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarite.gouv.fr 
www.legifrance.gouv.fr  
* voir Transitio CTP (contribution des intervenants)  
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Les dispositifs de qualification, reconversion et retour à l’emploi 
L’accompagnement vers l’emploi 

 
 

LES CONTRATS AIDES 
�
 
Les contrats aidés sont des dispositifs qui 
permettent d’aider et d’accompagner vers 
l’emploi des personnes connaissant des 
difficultés sociales, professionnelles et parfois 
personnelles importantes. Ce type de contrat 
permet aux bénéficiaires de pouvoir avoir accès 
à un emploi à temps plein ou à temps partiel, et 
aux employeurs, de bénéficier d’avantages 
financiers.  
 
Il s’agit essentiellement de trois contrats : le 
contrat d’avenir, le contrat d’accompagnement 
dans l’emploi et le contrat initiative emploi. 
 
Le contrat d’avenir (CA) va favoriser le retour 
à l’emploi de personnes bénéficiant de certains 
minimas sociaux. Seuls certains employeurs du 
secteur non marchand sont concernés 
(collectivités territoriales ; personnes morales 
de droit public ; associations, …). Ce contrat est 
un contrat de travail de droit privé à durée 
déterminée (deux ans) et à temps partiel (20 à 
26 heures par semaines). L’employeur va 
pouvoir d’une part percevoir une rémunération, 
et d’autre part être exonéré de cotisations 
patronales. La mise en place d’un  
accompagnement du salarié par l’employeur 
est obligatoire (VAE, formation, aide à la 
recherche d’emploi,…).  
 
Le contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CAE) est un contrat de travail à durée 
déterminée (entre 6 et 24 mois) destiné à 
faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles 
particulières d’accès à l’emploi. L’embauche en 
CAE est réservée uniquement aux employeurs 
du secteur non marchand. L’employeur va 

percevoir une aide à la rémunération ainsi 
qu’une exonération de cotisations patronales. 
Le CAE nécessite la signature d’une convention 
entre l’ANPE et l’employeur. La mise en place 
d’un  accompagnement du salarié par 
l’employeur est obligatoire (VAE, formation, 
aide à la recherche d’emploi,…).  
 
Le contrat initiative emploi (CIE) s’adresse à 
des personnes sans emploi qui rencontrent des 
difficultés d’accès à l’emploi. Ce contrat est 
susceptible d’être conclu par tous les 
employeurs affiliés à l’Unedic (groupements 
d’employeurs, établissements industriels, 
commerciaux ou agricoles, professions 
libérales, …). L’employeur va devoir conclure 
une convention de CIE avec l’ANPE. Cette 
convention prévoit les actions de formation et 
des mesures d’accompagnement du 
bénéficiaire (VAE,…). L’employeur va pouvoir 
bénéficier d’aides financières destinées à 
prendre en charge une partie du coût du contrat 
ainsi que les actions et mesures 
d’accompagnement. De plus, l’employeur 
pourra bénéficier d’exonération de cotisations 
patronales. 
 
Les contrats aidés vont prochainement faire l’objet 
d’une réforme importante, pour ne laisser place, à 
priori, qu’à un seul et unique contrat d’insertion. 

 
L 5134-1 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.assodel.org  
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LE DISPOSITIF EDEC 
ENGAGEMENT DE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI ET DES 

COMPETENCES 
 
Les organisations professionnelles ou interprofessionnelles peuvent mettre en œuvre avec l©État et le 
Conseil Régional dans un cadre contractuel annuel ou pluriannuel, les engagements de 
développement de l©emploi et des compétences (EDEC) pour anticiper et accompagner l©évolution des 
emplois, des compétences et des qualifications des actifs occupés.  
 
L©objectif est d©anticiper les effets sur l©emploi des mutations économiques, de prévenir les risques 
d©inadaptation à l©emploi et de répondre aux besoins de développement des compétences des salariés 
comme des entreprises.  
 
La démarche EDEC repose sur deux dimensions complémentaires : un volet prospectif et des actions 
de développement de l’emploi et des compétences (ADEC). 
 
Le volet prospectif d©EDEC constitue un dispositif de diagnostic orienté vers l©action. Il se définit 
comme un contrat passé entre l©Etat (Ministère en charge de l©emploi) et les organisations 
professionnelles et syndicales représentatives dans un (ou plusieurs) secteur(s) d©activité ou sur un 
territoire. Ce contrat est dénommé CEP (contrat d’études prospectives) ou appui technique. 
 
L©étude prospective dresse un panorama de l©ensemble des évolutions de la branche professionnelle, 
du secteur ou du territoire : mutations économiques, technologiques, démographiques et sociales, 
mais également des questions liées à l©attractivité des métiers, structuration des politiques de branche 
et de leurs conséquences sur l©emploi. Le volet prospectif permet d©anticiper les changements et 
d©orienter les décisions en matière de développement de l©emploi et des compétences et de proposer 
des hypothèses d©évolution à moyen terme. 
 
Les actions de développement de l©emploi et des compétences (ADEC) constituent le volet 
déploiement de l©action de la démarche EDEC. Les projets d©ADEC ont pour but d©anticiper les 
mutations économiques, sociales et démographiques en réalisant des actions concertées dans les 
territoires.  
 
L©objectif est de permettre aux actifs occupés (salariés et non salariés comme les artisans, les chefs 
de TPE/PME, les agriculteurs), en particulier ceux des petites et moyennes entreprises, de faire face 
aux changements à venir et de sécuriser ainsi les trajectoires professionnelles.  
 
La réalisation d©un projet ADEC suppose un accord-cadre signé par l©Etat et les organisations 
professionnelles, conclu au niveau national (DGEFP) ou directement au niveau régional (DRTEFP) en 
fonction des besoins et spécificités locales, et avec le Conseil Régional selon les actions. L©aide de 
l©Etat (DRTEFP) est négociée au cas par cas avec les partenaires en fonction notamment de l©intérêt 
des actions collectives visées (au regard de l©anticipation des inadaptations à l©emploi), de la fragilité 
du public visé (au regard de l©emploi tenu, sans exclure aucun public, priorité au premier  niveau de 
qualification, salariés expérimentés de + de 45 ans,...), de la taille des entreprises (TPE et PME) dont 
relèvent les publics visés. 
 
L 5121-1 & suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
www.travail-solidarite.gouv.fr  
www.centre-inffo.fr  
www.arifor.fr (liste des OPCA en région) 
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Actions EDEC conduites en Champagne-Ardenne (données 2007) 
 

Un accord-cadre et des ADEC ont été signés pour les années 2006 à 2008 avec les partenaires de l’interprofessionnel 
(MEDEF, CGPME) et avec trois secteurs (la métallurgie, le textile et les services aux personnes/Fédération des MJC) 
dès 2006. Ces accords ont concerné 1 778 bénéficiaires, 74% de salariés de premiers niveaux de qualification et 87% du 
public issu d©entreprises de moins de 250 salariés, 
Les partenariats avec les secteurs du bâtiment et travaux publics, les services de l’automobile et avec les partenaires de 
l’aide à domicile ont été signés en 2007 sur la base d’accords triennaux. 
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' � ��
 � 	 �

INTERPROFESSIONNEL 

CGPME - 
AGEFOS PME 

DRTEFP/DDTEFP, 
CGPME, AGEFOS 
PME, Région,TG, 
DRIRE, syndicats 

de salariés 

1382 1 031 1 382 386 

   75% 100% 28% 

Emergence de projets de territoire sur la 
GPEC, la gestion des RH avec CBE, maisons 
de l©emploi, ou projets thématiques sur la 
gestion des seniors, l©égalité professionnelle, 
la VAE, un dispositif de professionnalisation 
des salariés des TPE. Evaluation en 2008. 

MEDEF - 
OPCALIA 

(convention 
sur demi année 
2006 et année 

2007) 

DRTEFP/DDTEFP, 
MEDEF, OPCALIA, 
DRIRE, syndicats 

de salariés 

    Actions sur projet de gestion des âges 
(Seniors) et sur les entreprises de services 
(accompagnement d©entreprises suite à 
GPEC et actions collectives de 
professionnalisation sur 2008). Accord cadre 
national pour la capitalisation des initiatives 
régionales. Evaluation prévue en 2008. 

TEXTILE       

FORTHAC Forthac, Région, 
DRTEFP/DDTEFP, 

UNIT et 
représentants des 

syndicats de 
salariés 

156 131 28 68 

    84% 18% 44% 

Contrat de site dans l©Aube. 
Application régionale de l©accord national 
THC (actions de positionnement, formations 
qualifiantes et certifiantes, VAE) dans un 
contexte de mutations économiques et de 
restructuration. Les petites entreprises sont 
difficilement mobilisées malgré le dynamisme 
du FORTHAC. 

METALURGIE       

AMCA/ADEFIM 127 86 83 31 

 

DRTEFP/DDTEFP, 
AMCA, ADEFIM, 

TG, DRIRE, 
représentants UIMM 

et syndicats de 
salariés 

  68% 65% 24% 

Contrat de site / Plan fondeur à Saint Dizier, 
contrat territorial dans les Ardennes, contrat 
d’objectif de branches en négociation. 
Actions visant à accompagner les 
entreprises, à maintenir, à qualifier et 
accompagner les mobilités des salariés 
(GPEC, formations, VAE). Mise en œuvre 
des actions par les entreprises retardée suite 
à reprise de la conjoncture économique et de 
la production. Projets collectifs dans les 
départements sur les techniques industrielles, 
les savoirs de base, et le management de 
premier niveau. 

BATIMENT       

BTP -10 
salariés - 
FAFSAB 

99 85 99 22 

   100% 100% 22% 
BTP +10 

salariés - AREF 

DRTEFP/DDTEFP, 
AREF BTP, 

FAFSAB, Région, 
FRTP, CAPEB, FRB 

et syndicats de 
salariés 

85 50 71 18 

    59% 84% 21% 

Contrats d’objectifs TP et Bâtiment signés. 
Métiers en tension. Actions de formation 
professionnalisantes, relatives à la 
construction durable, relation client, 
création/reprise d’entreprises, seniors, 
maîtrise des savoirs de base.  
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AUTOMOBILE 

Services Auto 
ANFA 

DRTEFP/DDTEFP, 
ANFA, Région, 

CNPA et FNA et 
syndicats de 

salariés 

42 33 42 10 Contrat d©objectif en voie de finalisation. 
Branche confrontée à des évolutions 
démographiques, des mutations économiques, 
technologiques et juridiques qui peuvent 
fragiliser les emplois:  
Application de l©accord national EDEC 
(diagnostics, formations modularisées, 
formations cession/reprise d©entreprises) et 
partenariat régional engagé suite à une GPEC 
sensibilisation menée avec le CNPA en 
2005/2006. 

    78% 100% 24%  
SERVICES A LA PERSONNE 

FRMJC - 
Uniformation 

DRTEFP/DDTEFP, 
FRMJC, cabinet 

Rebond, 
Uniformation, 

Région, 
DRTEFP/DDTEFP, 

syndicats de 
salariés 

137 104 137 36 

    76% 100% 26% 

Suite à une aide au conseil aux entreprises et 
un EDDF de 2000 à 2003 pour la FRMJC, 
structuration d©un plan de GRH et formation 
professionnelle des salariés de la FRMJC 
ouvert aux employeurs affiliés.  
Evaluation prévue en 2008.  

Aide à 
Domicile et 

emplois 
familiaux - 

� � � � � �� � � � � 	  

5 5 5 5 

  100% 100% 100% 

Aide à domicile 
et emplois 

familiaux- UNA/ 
� 
 � 	 	 � �� 
 � � �

Uniformation 

387 381 387 163 

  70% 70% 42% 

Aide à domicile 
et emplois 
familiaux-
Familles 
Rurales 

Régionales 

DRTEFP/DDTEFP, 
DRDASS, 

Uniformation, UNA, 
ADMR et ADESSA 

(mandats des 
partenaires locaux à 

venir), FEPEM, 
Familles rurales, 

Région 

58 58 58 58 

   100% 100% 100% 

EDEC engagé suite à EDDF UNA, ADESSA et 
ADMR/Uniformation. Négociations nouvelles et 
étendues en 2007 à la FEPEM/AGEFOS PME 
et  la Fédération des Familles Rurales sur un 
secteur en développement depuis ces 
dernières années. 
Actions d©accompagnement pour  
professionnaliser les acteurs (VAE, formations 
certifiantes, transverses relatives à l©évolution 
des métiers...).  
Public essentiellement féminin, faiblement 
qualifié, emploi en temps partiel, turn over...  

TOTAL  2 341 1 860 2 155 761  

Indicateurs  régionaux 2 341 79% 92% 33%  
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LE CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 

CQP 
 
Le CQP, désigne un certificat de qualification professionnelle, qui reconnaît une qualification 
professionnelle. Créés et délivrés par les branches professionnelles, les certificats de qualification 
professionnelle permettent aux salariés d’acquérir une qualification reconnue. Le CQP n’est pas un 
diplôme en tant que tel reconnu par l’Education Nationale, mais il est créé par une branche 
professionnelle, donc reconnu par la convention collective ou l’accord de branche auquel il se 
rattache. 
 
Les CQP sont délivrés par une instance paritaire, le plus souvent la Commission paritaire nationale 
pour l’emploi (CPNE) et sont reconnus dans les seules entreprises de la branche concernée. Seuls les 
CQP homologués inscrits au RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles) dérogent 
cependant à cette règle, les titulaires pouvant le faire valoir auprès d’entreprises de branches 
différentes.  
 
L’objectif des CQP est de permettre la reconnaissance des savoir-faire correspondant aux métiers des 
entreprises et aux évolutions de ces métiers. Ils permettent de certifier les compétences acquises par 
la formation ou l’expérience (VAE) et de développer les compétences par des formations 
professionnelles adaptées pour les métiers spécifiques.  
 
Les jeunes en formation initiale, les demandeurs d’emploi et les salariés ayant une expérience 
minimale de trois ans (dans le cadre de la formation continue ou de la VAE) peuvent acquérir un CQP. 
Ces certifications peuvent être préparées dans le cadre du contrat de professionnalisation, du plan de 
formation, du congé individuel de formation. Les référentiels des CQP peuvent être définis sous forme 
de modules afin de permettre la possibilité, pour des personnels déjà en activité, d’obtenir la validation 
totale ou partielle par la voie de la validation des acquis de l’expérience (VAE).  

 
 
 

LE CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
 INTER-INDUSTRIES - CQPI 

�
�
Le certificat de qualification professionnelle inter-industries (CQPI) permet à des salariés de valider  
des compétences professionnelles mises en œuvre dans une entreprise et débouchant sur une 
certification ayant la même valeur quelle que soit la branche.  
 
Ces certifications sont nées de la collaboration de 9 professions qui ont souhaité créer une 
certification commune pour des métiers transversaux compte tenu de la proximité de certains métiers 
et du besoin de mobilité. Il s’agit des branches de la chaussure, du commerce et distribution (à 
prédominance alimentaire), de l’habillement, du médicament, de la métallurgie, du papier carton, de la 
tannerie mégisserie, du textile et de la vente à distance. 
 
Quatre CQPI sont opérationnels : 
 

·  CQPI Agent Logistique  
 
·  CQPI Conduite d©Equipements  
 
·  CQPI Technicien de Maintenance Industrielle 
 
·  CQPI Opérateur de Maintenance  
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LES GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS 
 
 
Le GE (Groupement d’Employeurs) permet à plusieurs entreprises de se regrouper pour employer une 
main d’œuvre, que seules, elles n’auraient pas pu employer. Il s’agit de mutualiser les ressources 
humaines, ce qui permet de concilier flexibilité pour les entreprises et une plus grande sécurité pour 
les salariés.  
 
Les entreprises d’un même bassin d’emploi vont pouvoir créer une structure juridique, le GE, qui peut 
prendre la forme d’une association loi 1901, d’une société de coopérative, etc. Des conditions 
spécifiques sont requises pour pouvoir intégrer un groupement d’employeur (personnes morales, 
personnes physiques, collectivités territoriales).   
 
Le GE va employer des salariés qui vont être mis à disposition des membres du groupement selon les 
besoins. Le groupement est le seul employeur des salariés, leurs contrats de travail précisent 
obligatoirement la liste des membres du groupement, c©est-à-dire des utilisateurs potentiels. Le 
groupement doit être obligatoirement régi par une convention collective. En outre, les salariés vont 
bénéficier d’une plus grande sécurité puisque ces membres du groupement sont solidaires des dettes 
contractées à l’égard des salariés. 
 
Pour l’entreprise, il s’agit d’avoir rapidement à disposition une main d’œuvre qualifiée et expérimentée, 
au moment où elle en a le plus besoin. Les frais salariaux sont limités à proportion de l’utilisation de la 
main-d’œuvre, les frais de gestion sont également réduits au minimum, puisque les frais administratifs 
relatifs à la gestion des salariés sont inexistants pour l’entreprise. De plus, cette dernière va pouvoir 
bénéficier de la part du groupement d’aide et de conseil en matière d’emploi et de gestion des 
ressources humaines. 
 
Les groupements d’employeurs peuvent se créer dans diverses branches. Les premiers GE sont nés 
dans la branche agricole sous forme de coopérative. Les entreprises du groupement ne sont pas 
nécessairement des entreprises se positionnant sur un même secteur d’activité. Parmi les nombreux 
types de GE qui existent, deux sont particuliers, il s’agit du groupement d’employeurs pour l’insertion 
et la qualification (GEIQ), et du groupement d’employeurs pour le développement associatif (GEDA). 
 
Le GEIQ (Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification) a pour but de recruter du 
personnel jeune sans qualification, en difficulté d’insertion, bénéficiaires de minimas sociaux (RMI, 
API, …), par le biais de contrats aidés, notamment du contrat initiative emploi (CIE). Le GEIQ va 
pouvoir organiser le parcours des salariés et alterner période de formation et temps de travail afin que 
les salariés puissent acquérir de l’expérience et acquérir une qualification. 
 
Le GEDA (Groupement d’Employeurs pour le Développement Associatif) est un groupement 
d’employeurs qui a pour but de favoriser le développement d’activité associative en mettant à 
disposition des adhérents du personnel qualifié dans la gestion des contraintes administratives, 
juridiques et financières inhérentes à chaque employeur. Le GEDA est un groupement 
interprofessionnel.  
 
L 1253-19 et suivants du Code du travail 
 
Pour plus d’information 
 
www.travail-solidarité.gouv.fr 
www.cesr@cr-champagne-ardenne.fr   
www.ffge.fr 
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Les groupements d’employeurs en Champagne-Ardenne  
(source CESR Champagne-Ardenne – mai 2008) 
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Des structures 
ressources régionales  
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